
Information

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération
Bureau de Gestion des Personnels Enseignants et 
des Personnels de la Filière Formation-Recherche
 
78, rue de Varenne
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDCAR/2025-152

12/03/2025

Date de mise en application : 13/03/2025
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Modalités d’évaluation de stage des enseignants inscrits sur les listes d’aptitude d’accès aux
catégories II et IV au titre de l’année scolaire 2024 - 2025.

Destinataires d'exécution

DRAAF/ services régionaux de la formation et du développement ;
DAAF/ services de la formation et du développement ;
Etablissements d’enseignement agricole privés sous contrat relevant de l’article L813-8 du code 
rural et de la pêche maritime.

Destinataires d'information

Direction générale de l’enseignement et de la recherche ;
Inspection de l’enseignement agricole ;
Fédérations de l’enseignement privé ;
Organisations syndicales.

Résumé : La présente note fixe les modalités d’évaluation de stage des enseignants contractuels de 
droit public exerçant au sein des établissements d’enseignement agricole privé sous contrat avec 



l’Etat et inscrits sur les listes d’aptitude pérennes d’accès aux catégories II et IV au titre de l’année 
2024.

Textes de référence :

- Décret n° 89-406 du 20 juin 1989 relatif aux contrats liant l’Etat et les personnels enseignants et 
de documentation des établissements mentionnés à l’article L813-8 du code rural ;

- Décret n° 2020-1812 du 29 décembre 2020 relatif aux personnels enseignants et de documentation
des établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime et fixant les 
modalités temporaires d’accès à certaines catégories par voie de listes d’aptitude exceptionnelles.



La présente note de service a pour  objet  de préciser  les  modalités  d’évaluation de stage des
personnels enseignants et de documentation des établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du
code rural et de la pêche maritime inscrits sur les listes d’aptitude d’accès aux catégories II et IV
au titre de la session 2024 (année scolaire 2024 / 2025).

Les articles 21 et 21-1 du décret n° 89-406 du 20 juin 1989 et 5 du décret n° 2020-1812 cités en
références prévoient à compter de la session 2020 que les agents inscrits sur les listes d’aptitude
pérennes  et  exceptionnelles  d’accès aux catégories  II  et  IV sont nommés et  classés dans leur
nouvelle catégorie en qualité d’enseignant stagiaire pendant une année. 

Les agents ainsi nommés demeurent affectés dans leur établissement d’exercice, sauf si, à la suite
de leur participation au mouvement de l’emploi, ils obtiennent une nouvelle affectation. 

1) Modalités d’évaluation de stage des agents nommés par listes d’aptitude  

Les agents inscrits sur la liste d’aptitude sont nommés en qualité de stagiaire au 1er septembre de
l’année au titre de laquelle la liste est établie.

En application des dispositions réglementaires  précitées,  l’année de  stage est  sanctionnée par
l’avis favorable de l’inspection de l’enseignement agricole, sur la base d’un rapport rédigé par le(la)
stagiaire.

Ce rapport, dont la maquette est jointe en annexe 1, est composé de 4 parties :

 Partie A :  identification des points saillants du parcours de formation et des expériences
acquises – renseignée par le stagiaire ; 

 Partie B :  les acquis de votre expérience au profit de votre parcours – renseignée par le
stagiaire ; 

 Partie C : appréciation du chef d’établissement – renseignée par le chef d’établissement,
signée par le chef d’établissement et le stagiaire ;

 Partie D : déclaration sur l’honneur – renseignée et signée par le stagiaire, visée par le chef
d’établissement. 

Le rapport comporte une appréciation portée par le chef d’établissement sur l’année de stage qui
doit permettre à l’inspection de l’enseignement agricole d’émettre un avis sur cette période. Les
enseignants stagiaires prennent connaissance de cette appréciation en la signant et en y portant,
le cas échéant, leurs observations éventuelles.

L’évaluation  de  l’inspection de  l’enseignement  agricole  se  fonde sur  les  3  axes  d'appréciation
suivants : 

1. Mesurer le cheminement professionnel (de la prise de poste à aujourd’hui) ;

2. Evaluer la posture réflexive ;

3. Positionner les pratiques au regard des attendus des référentiels de compétence.

Les  enseignants stagiaires  peuvent  s’appuyer  sur  les  critères inscrits  dans  la  grille  d’évaluation
jointe en annexe 2 pour répondre aux attendus du dossier d’évaluation. 
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Au terme de leur année de stage, les enseignants sont confirmés dans leur nouvelle catégorie en
cas d'avis favorable de l'inspection de l'enseignement agricole, ou, dans le cas inverse, réintégrés
dans leur catégorie d'origine. 

Toutefois, les personnels enseignants et de documentation dont la période de stage n'a pas été
jugée satisfaisante peuvent être autorisés par la ministre chargée de l'agriculture à accomplir une
seconde période de stage, d'une durée égale et soumise aux mêmes modalités d’évaluation. Il en
est  de  même  de  manière  exceptionnelle  en  cas  d’impossibilité  pour  l’agent  de  remettre  son
rapport de stage (maladie sur une longue période notamment).

Cette  année  de  renouvellement  n’est  pas  prise  en  compte  dans  l’ancienneté  de  service  des
enseignants concernés.

2) Calendrier session 2024  

Les projets de listes d’aptitude pérennes au titre de la session 2024 ont été étudiés lors de la CCM
du mois de juin 2024. 

Les enseignants inscrits sur ces listes d’aptitude après avis de la CCM sont nommés et classés en
qualité de stagiaire dans leur nouvelle catégorie pour une année à compter du 1er septembre 2024.

Pour ces agents, ainsi  que pour les agents de la session 2023 pour lesquels il  a été décidé un
renouvellement de stage, le rapport portera sur l’année scolaire 2024-2025 et devra être remis au
chef d’établissement le vendredi 23 mai 2025 au plus tard.

Le chef d’établissement dispose d’un délai de trois semaines pour renseigner son appréciation et
la porter à la connaissance des enseignants, qui peuvent y répondre par des observations. 

Il lui appartient de transmettre le rapport complet le vendredi 13 juin 2025 par courriel à l’adresse
fonctionnelle suivante rapport-LA-EAprive.sg@agriculture.gouv.fr avec le DRAAF-SRFD/DAAF-SFD
compétent en copie. 

3) Publication des résultats    

Les listes des personnels enseignants et de documentation confirmés dans leur nouvelle catégorie
en cas  d'avis  favorable  de l'inspection de l'enseignement  agricole,  autorisés  à  renouveler  leur
année  de  stage  ou  réintégrés  dans  leur  ancienne  catégorie  en  cas  d’avis  défavorable  de
l’inspection seront publiées sur Chlorofil à la fin de l’année scolaire 2024 / 2025.

Les agents concernés seront destinataires d’un avenant au contrat actant cette décision. 

A l’issue de la publication des résultats, les agents qui le souhaitent peuvent demander à consulter
leur  grille  d’évaluation  par  courriel  à  l’adresse  fonctionnelle  suivante :  rapport-LA-
EAprive.sg@agriculture.gouv.fr.  Ils  peuvent  également,  sous  couvert  de  la  voie  hiérarchique,
solliciter à cette même adresse une demande de renouvellement de stage dans les 15 jours suivant
la publication des résultats. 

La liste des agents autorisés à renouveler leur stage fera également l’objet d’une publication sur
Chlorofil.

Pour la ministre et par délégation,

Le sous-directeur
de la gestion des carrières

et de la rémunération

Marc CASTAINGS
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